COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Jeudi 10 septembre 2009 à 20h30 en Mairie

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire.
Date de convocation : 03 septembre 2009
*Etaient présents : Patrick LAURENT – Fabienne CURET – François THOMAS - Philippe CHANU – Agnès ROUSSEL - Carole FRUGERE – Anne LEGOUX – Christine DENEU – Sophie ANCEAU - Blandine GIOVACCHINI – Christian DUTERTRE – Nathalie DURRANDE - Natacha CLAIRET – François FICHOT – Daniel BERTOLINI – Jacques MOREL
*Absents représentés : André SOENEN donnant pouvoir à Christian DUTERTRE – Michèle ALLIX donnant pouvoir à Christine DENEU
*Absents non représentés excusés :
Xavier LEMARCHAND – Danièle BARBU – Pierre COROLLER
*Mme Christine DENEU est élue secrétaire de séance
Observations quant au compte-rendu de la réunion précédente : NEANT

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité, soit 18 voix POUR


Le point de l’ordre du jour relatif aux dérogations scolaires à prévoir par une convention avec Douvres-la-Délivrande est différé à une réunion ultérieure du Conseil municipal. En effet, il n‘y a pas urgence à statuer sur cette question délicate qui mérite d’être débattue en Commission des affaires scolaires. Les enjeux du dossier sont en effet plus profonds qu’il n’y paraît : réciprocité toute théorique face à l’absence de demande de dérogations auprès de Luc pour inscrire des enfants à Douvres, coût élevé (environ 1000 € par an) de la scolarité d’un enfant, engagement non pas sur une année mais sur la scolarité complète d’un enfant, incidences sur les ouvertures et fermetures de classe…

	2009/50
	Cantine – Encadrement interclasse

Mise à disposition d’un agent du CAP sur le temps du midi







M. le Maire rappelle que dans le cadre des actions qu’elle mène durant le temps extrascolaire, la Ville de Luc-sur-Mer, ci-après désignée ‘’la Ville’’, souhaite offrir aux jeunes un panel d’activités innovantes et pertinentes permettant leur développement personnel.


A cet effet, l’association « LE CAP », ci-après désignée ‘’l’Association’’, est à même de mettre à disposition un intervenant qualifié apte à assurer l’encadrement des jeunes rationnaires du restaurant scolaire municipal et l’animation sur le temps du midi, en collaboration avec l’équipe d’agents communaux non titulaires déjà en poste sur ce créneau.


La convention soumise à l’appréciation du Conseil municipal a pour objet de définir les modalités de collaboration entre la Ville et l’Association dans le cadre des prestations ci-après définies :


*L’association est chargée de la mise à disposition d’un intervenant qualifié missionné pour :

-Encadrer les jeunes rationnaires du restaurant scolaire municipal, c’est-à-dire notamment sécuriser les trajets cour/cantine, surveiller les enfants au réfectoire et dans la cour de récréation, accompagner la prise de repas et sensibiliser au goût.

-Proposer des animations sur le temps du midi.


*Le temps du midi couvre les périodes de 11h45 à 13h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis où il y a école.


*Réalisées dans le cadre de la surveillance et des animations du temps du midi, les prestations seront réglées selon les règles de la comptabilité publique sur présentation de factures détaillées.


*L’association est employeur du personnel mis à disposition. A ce titre, elle gère les embauches, contrats de travail, fiches de paie, charges sociales et médecine du travail.


*L’association devra fournir au service Comptabilité de la Ville une copie du contrat de travail et des qualifications des intervenants avant leur intervention. L’association devra compléter le document « Agrément des intervenants extérieurs rémunérés » tel qu’il est joint en annexe à la présente convention.


*L’association souscrit une assurance couvrant la responsabilité civile des intervenants dans le cadre des activités dont ils ont la charge et produit l’attestation correspondante à la Ville. La Ville certifie avoir souscrit une assurance couvrant sa propre responsabilité civile.


* L’association devra tenir compte des observations que la Ville serait amenée à faire quant à la qualité des prestations. Tout litige entre la Ville et le salarié devra être signalé par la Ville à l’association.


*La convention prend effet au 3 septembre 2009. Sa durée est fixée à l’année scolaire 2009/2010. Elle pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis de un mois par lettre recommandée avec accusé de réception.

M. CHANU précise que conseiller les autres membres de l’équipe d’encadrement entre dans les attributions de l’intervenant mis à disposition par Le Cap.
Le Conseil municipal, ces explications entendues et après délibération, décide :


D’autoriser M. le Maire à signer, dans les termes énoncés ci-dessus point par point, une convention de mise à disposition d’un intervenant qualifié pour l’encadrement et l’animation du temps du midi au restaurant scolaire municipal et dans la cour de récréation de l’école Elémentaire Tabarly.
Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00
	2009/51
	Marchés de travaux Extension Le CAP - Avenant n°2



M. le Maire informe le Conseil municipal que certaines modifications et ajustements de prestations ont été apportés au projet d’extension de la Garderie Périscolaire et font l’objet d’un avenant au marché conclu avec la Sarl « S. V. MIROITERIE Structures & Verres » sur le point suivant :

-Fourniture et pose de la porte de la bibliothèque prévue en remplacement de la porte PVC de la salle d’activités. La pose de cet ensemble a été validée par l’architecte et l’intervention a déjà été effectuée afin de permettre la fermeture du bâtiment.

Afin de permettre la régularisation du dossier, M. le Maire propose au Conseil municipal :

-l’adoption de l’avenant audit marché d’extension de la Garderie périscolaire tel que récapitulé dans le tableau ci-après :

	
	MONTANT T.T.C.

initialement voté
	MONTANT T.T.C. 

de l’avenant

	S. V. MIROITERIE Structures & Verres  (lot n°4 : Menuiserie aluminium miroiterie)
	34 667,10 €
	2 168,52 €

	MONTANT TOTAL T.T.C. DU MARCHE APRES AVENANT
	37 260,65 €



Mme CURET indique que cet avenant s’impose dans la mesure où la Commission d’accessibilité aux personnes handicapées a opposé un refus au maintien de la porte fenêtre existante, pas assez large, qu’il était initialement prévu de conserver. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE : d’adopter l’avenant au marché d’extension de la Garderie périscolaire tel que récapitulé dans le tableau ci-dessus.
Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00

	2009/52
	Demande au Conseil général d’une  subvention relative à la


réparation d’un épi et de la digue



M. le Maire rappelle que par courrier reçu le 20 juillet dernier, la commune a adressé au département une demande de subvention relative à la réparation de la maçonnerie de l’épi n° 8 et du perré de la digue est.


Après examen du dossier, le Conseil général a confirmé, par lettre du 18 août 2009, que ce dossier était éligible à une subvention au titre de la défense contre la mer. Le montant subventionnable s’établit à 63 319 € HT. Le taux de la subvention étant de 50 %, la subvention serait donc de 31 659 € HT.


Cependant, afin de permettre son instruction, le dossier doit être complété par une délibération de demande.

M. le Maire souligne qu’au vu de leur caractère urgent, ces travaux de défense contre la mer seront réalisés cette année, le dépassement de ce poste budgétaire étant compensé par le report des travaux prévus à la « brèche du moulin ».
Le Conseil municipal, ces explications entendues et après délibération, décide :

D’autoriser M. le Maire à adresser au département une demande de subvention relative à la réparation de la maçonnerie de l’épi n° 8 et du perré de la digue est.
Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00
	2009/53
	Indemnité d’exercice de missions des préfectures de la filière administrative sur le grade d’adjoint administratif


Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 

Vu l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l'article 88,

- Vu le décret n° 97-1223 du 26 décembre 1997 portant création d'une indemnité d'exercice de missions des préfectures,

- Vu l'arrêté du 26 décembre 1997 fixant les montants de référence de l'indemnité d'exercice de missions des préfectures,

- Vu le décret n°2003-1013 du 23 octobre 2003 modifiant le régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux,

M. le Maire relève l’excellent travail de l’équipe qui oeuvre au camping municipal « La Capricieuse » et salue les efforts accomplis saison après saison. Il expose la règle de non cumul entre le bénéfice d’un logement de fonction et l’attribution d’indemnités d’astreintes. L’ IEMP proposée, cumulable avec le logement de fonction, viendrait compenser pour un même montant l’impossibilité de verser une indemnité d’astreinte.

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :

· DECIDE la possibilité d'attribution de l'indemnité d'exercice de missions des préfectures aux agents susceptibles d'y ouvrir droit ;

·FIXE le montant de l'indemnité ainsi qu'il suit :

- Cadre d'emplois : adjoint administratif

* Grade : adjoint administratif de 2ème classe (montant : 1143,37 €)

·DECIDE que cette indemnité sera versée annuellement  au prorata du temps de travail ;

·DECIDE que cette indemnité sera versée aux titulaires ;

·DECIDE que les montants votés seront revalorisés selon les mêmes variations et conditions que celles applicables aux agents de l'Etat ;

·CHARGE Monsieur le Maire de procéder aux attributions individuelles en tenant compte des plafonds déterminés par la réglementation.

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00

	2009/54
	Indemnité d’exercice de missions des préfectures de la filière technique sur le grade d’adjoint technique principal


Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 

Vu l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l'article 88,

- Vu le décret n° 97-1223 du 26 décembre 1997 portant création d'une indemnité d'exercice de missions des préfectures,

- Vu l'arrêté du 26 décembre 1997 fixant les montants de référence de l'indemnité d'exercice de missions des préfectures,

- Vu le décret n°2003-1013 du 23 octobre 2003 modifiant le régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux,

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :
· DECIDE la possibilité d'attribution de l'indemnité d'exercice de missions des préfectures aux agents susceptibles d'y ouvrir droit ;

·FIXE le montant de l'indemnité ainsi qu'il suit :

- Cadre d'emplois : adjoint technique

* Grade : adjoint technique principal de 2ème classe (montant : 1158,61 €)

·DECIDE que cette indemnité sera versée annuellement  au prorata du temps de travail ;

·DECIDE que cette indemnité sera versée aux titulaires ;

·DECIDE que les montants votés seront revalorisés selon les mêmes variations et conditions que celles applicables aux agents de l'Etat ;

·CHARGE Monsieur le Maire de procéder aux attributions individuelles en tenant compte des plafonds déterminés par la réglementation.

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00

	2009/55
	Décision modificative n°1



M. le Maire donne lecture du tableau joint en annexe récapitulant le contenu de la décision modificative soumise à l’appréciation du Conseil municipal.


Ce récapitulatif fait apparaître des dépenses exceptionnelles de fonctionnement pour un montant de 3000 €, ainsi que le besoin d’1 € supplémentaire pour couvrir l’intégralité des charges financières de la commune.


Côté investissement, 74 718 € de dépenses imprévues sont affectées au compte 21588 pour compléter la couverture budgétaire de l’acquisition de 5 bungalows supplémentaires destinés au camping municipal La Capricieuse.


Pour le reste, il s’agit d’un réajustement de la ventilation des comptes, notamment entre le chapitre 23 initialement trop créditeur (débité de 431 939 € par la DM), et les chapitres 20 et 21 trop débiteurs (crédités de 113 181 € pour le premier et de 393 475 € pour le second).


A noter le besoin d’1 € supplémentaire pour couvrir l’intégralité du remboursement du capital de la dette générée par l’emprunt.

M. THOMAS fait le point sur les dépenses de fonctionnement au 31 août : comparées aux niveaux théoriques, les dépenses réelles sont inférieures de 2 % pour les charges de personnel et de 5 % pour les autres charges. La situation est donc plutôt bonne, mais attention, il faut compter avec d’importantes variations de rythme d’une année sur l’autre.
Côté recettes, M. THOMAS indique que l’activité du Casino est en baisse, mais pas plus marquée que celle prévue au budget. Quant à la diminution annoncée du reversement par l’Etat d’une part de sa redevance à la commune, elle devrait être compensée par les recettes à percevoir au titre du cahier des charges, à ce jour légèrement supérieures à l’inscription budgétaire.
Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :
DECIDE d’adopter la Décision modificative n°1  telle que récapitulée dans le tableau joint en annexe

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00

	2009/56
	Service public de l’eau potable

Rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service



Monsieur le Maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable.

Ce rapport doit être présenté au Conseil municipal dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération.

La Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture du Calvados, assistant conseil auprès de la commune, a rédigé un projet de rapport avec l’aide de nos services.

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service.

Après présentation de ce rapport par Mme LEGOUX, maire adjoint, le Conseil municipal :


ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable de la commune de LUC-SUR-MER. Ce dernier sera transmis aux services préfectoraux en même temps que la présente délibération.

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00

	2009/57
	Etude à mener par le SAEP de Bernières-Saint Aubin sur une nouvelle organisation des structures de distribution – Accord de principe


Vu la lettre du 21 juillet 2009 adressée au Maire par le Président du Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SAEP) de Bernières-Saint Aubin ;

Etant rappelé que l’ensemble des collectivités de la Côte de Nacre a maintenant adhéré au SYMPERC qui travaille actuellement à la définition d’un programme de travaux 2009-2013 ;

Vu que ce programme prévoit notamment le raccordement des collectivités membres du SAEP et/ou du SYMPERC à des ressources de bonne qualité permettant un traitement par dilution et leur assurant de répondre aux exigences réglementaires en matière de distribution.

Vu qu’au stade actuel de définition de ce projet, il apparaît nettement la nécessité d’engager une réflexion sur le devenir des structures de distribution des communes de la Côte de Nacre ; qu’en effet, ses impacts techniques et financiers dépendent évidemment de l’organisation globale des services d’alimentation en eau potable du secteur et notamment des points de livraison de l’eau traitée par le SYMPERC


Ceci rappelé, il est envisagé de mener une étude dont l’objectif est de fournir aux communes de la Côte de Nacre les éléments sur les avantages et les inconvénients de cette nouvelle organisation. Cette étude serait portée par le SAEP de Bernières-Saint Aubin, financée partiellement par l’Agence de l’eau, le reste à payer étant réparti entre les différentes collectivités distributrices au prorata des volumes facturés en 2008. Le Conseil général pourra assumer l’assistance technique de cette opération.


Avant de lancer ce projet, il est proposé au Conseil municipal de faire connaître sa position relative à cette opération.

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :

DECIDE d’émettre un avis favorable et donne son accord de principe pour lancer l’étude sur une nouvelle organisation des structures de distribution de l’eau potable, tel que décrit ci-dessus dans les motifs de la présente délibération, tout en émettant le souhait d’avoir connaissance dès que cela sera possible de l’impact budgétaire de cette étude.
Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      18 

Membres présents :
16
BLANC

00
CONTRE  00 

Membres votants :
18
Abstention
00

QUESTIONS DIVERSES
A LA MEMOIRE DE CLAUDE VAILLEAU
M. le Maire adresse un mot à la mémoire de Claude VAILLEAU, disparu tragiquement en juillet. Conseiller municipal depuis 2008, il sollicitait toujours de nouvelles missions. Il s’était beaucoup investi pour l’acquisition de nouveaux défibrillateurs, pour le bon déroulement de la saison SNSM ainsi que pour l’établissement du document relatif aux risques majeurs (DICRIM). Le Conseil municipal, qui partage la peine des proches, transmet à la famille toute l’estime que chacun portait à Claude.
MAISON DE RETRAITE

Dans ce projet, l’architecte BIENVENU a fait part au Maire de la signature de lettres d’intention, à confirmer par la signature des marchés courant septembre. Le chantier une fois préparé dès octobre, les travaux de maçonnerie devraient pouvoir débuter en novembre.
SAISON REUSSIE AU CAMPING

Le Conseil municipal se félicite de la bonne tenue de l’activité du camping cet été. Philippe et Catherine DESDOITS sont tout particulièrement remerciés, ainsi que leur équipe. Mme FRUGERE indique en recettes une avance de 25000 € par rapport à l’année passée. Si l’établissement a affiché complet durant 15 jours en août, les travaux de Douvres ont sans doute contribué à ralentir l’activité en juillet. Côté charges, des interventions d’importance ont été nécessaires au niveau de la plomberie : changement de vasques, de douche et de chauffe-eau.
10 mobil homes vont bientôt être remplacés, les anciens devant faire l’objet de reprises.
FORMATION DEFIBRILLATEURS

M. MOREL relance l’idée que soient organisées des séances de formation pour l’utilisation des défibrillateurs à destination des élus et du personnel communal. Il convient également de communiquer afin que les emplacements des appareils soient repérables par tous.
SAISON SNSM

M. PAVANT est remercié pour le temps consacré en août au bon déroulement des activités des sauveteurs SNSM
SUCCES DE LA PROGRAMMATION ESTIVALE ET DU FLEURISSEMENT
Mme DURRANDE félicite les bénévoles et applaudit Fabienne CURET pour la somme et la qualité du travail accompli cette saison. Mme ANCEAU se fait l’écho des retours positifs qu’elle a recueilli auprès des lutins et des estivants par rapport au programme des festivités estivales. Mme ROUSSEL souligne comme Luc lui a semblé beau, actif et animé cet été. Elle adresse ses compliments à Fabienne et son équipe pour les animations comme les apéros concerts, et au service des espaces verts pour la bonne tenue des massifs. Mme DURRANDE salue au passage les résultats obtenus par la Commission fleurissement créée par Anne LEGOUX.
Mme CURET remercie ses collègues de lui exprimer cette reconnaissance. Elle en convient, ce fut un été sympa, organisé par une bonne équipe (Mmes DURRANDE, BOUTTEN, DENEU…) en collaboration avec l’Office de Tourisme. Elle sait trouver auprès des services technique de la ville le soutien nécessaire au succès des manifestations : très sollicités, les agents des services techniques se sont montrés toujours prêts, et avec le sourire ! Qu’ils en soient remerciés, ainsi que Mme SCHLUPP. Mme CURET annonce la programmation de Luc en musique et la tenue prochaine du Forum des associations : la restauration du midi sera prise en charge par l’Office de Tourisme.
VILLA ARCISSE DE CAUMONT

La vente de la villa a-t-elle bien trouvé preneur ? Mme DURRANDE est curieuse de l’état d’avancement de la situation relative à ce bien. M. le Maire informe qu’il a rencontré un couple qui lui a dit souhaiter l’acquérir à titre de résidence principale.
CAMERAS DE SURVEILLANCE POUR PROTEGER LES CABINES

Mmes DURRANDE et LEGOUX, avec Mlle BEAUQUET du secrétariat, répertorient l’état des cabines du front de mer et déplorent que celles-ci puissent être si souvent vandalisées en toute impunité. Elle invite à une relance du débat relatif aux caméras de surveillance. M. le Maire souhaiterait, pour la bonne tenue des débats, que le Conseil municipal soit en possession de la réglementation afférente pour disposer d’une information exhaustive sur une question touchant aux libertés publiques. Quelles conditions, quelles autorisations (CNIL…), quelles limites ?
RENTREE SCOLAIRE

M. CHANU relève que les services techniques de la ville ont donné entière satisfaction aux directrices des écoles quant aux travaux à réaliser cet été. La rentrée scolaire a donc pu s’effectuer dans de bonnes conditions matérielles.
La 7ème classe a été maintenue d’extrême justesse. A noter que les effectifs à la maternelle sont importants, avec trente enfants de petite section dès le début de l’année.
Mme DURRANDE demande si un projet d’informatisation du restaurant scolaire pour une meilleure gestion est envisagé. M. CHANU répond que oui, notamment pour mieux gérer a priori les inscriptions.
URBANISME

M. CHANU annonce que les travaux de la Commission urbanisme vont reprendre. Il revient sur l’article de presse du 15 août contestant la conformité au POS d’un permis de construire. De nombreux courriers ont été envoyés aux riverains, qui expliquent que le document d’urbanisme a été respecté en tous points.
LABEL « CALVADOS DURABLE »

Mme LEGOUX informe le Conseil que grâce aux efforts de MM. SCHLUPP et GIMER et de M. et Mme DESDOITS (tenue des cahiers…), la commune a obtenu le label « Calvados durable » quant à l’emploi des phytosanitaires. Merci à eux pour le travail accompli.
CINEMA LE DRAKKAR

M. BERTOLINI a comptabilisé 2596 entrées au cinéma Le Drakkar cet été, soit 294 de mieux que la saison passée.
La séance est levée à
 22 heures 15
La Secrétaire de séance





Le Maire

Christine DENEU






Patrick LAURENT
Les adjoints et conseillers municipaux :
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